
L’épreuve théorique générale



L’épreuve se passe dans un centre d’examen géré par un opérateur privé.

Sur Vannes, 3 opérateurs agréés par l’Etat sont disponibles :

➢ Objectif Code (Groupe SGS), 141 Rue du Commerce, Place Albert EINSTEIN -
➢ Dekra le code, 4 Allée du Dolmen 

➢ Et La Poste, Place de la République ou Avenue Paul Duplaix

Sur Auray, il y en a 2 :

➢ La Poste, 31 Avenue du Président Wilson 

➢ Code’ngo (Bureau Veritas), 2 rue de Suède 

L’inscription se fait sur Internet :

• https://www.objectifcode.sgs.com pour Objectif Code

• https://www.le-code-dekra.fr pour Dekra

• https://www.lecode.laposte.fr pour La Poste

• https://codengo.bureauveritas.fr pour Code’ngo

• Le NEPH est nécessaire pour 

s’inscrire.

• Le règlement de cette prestation 

se fait en ligne et est à la charge 
du candidat.

• Toutefois en cas d’impossibilité, 

l’auto-école pourra le faire à la 
demande du candidat.

https://www.objectifcode.sgs.com/
https://www.le-code-dekra.fr/
https://www.lecode.laposte.fr/
https://codengo.bureauveritas.fr/


Comment se déroule l’examen ?

• Le candidat doit se présenter 15 minutes avant l’heure de convocation.

Le candidat doit obligatoirement se munir d’une pièce d'identité en cours de validité et de sa convocation imprimée, le jour de chaque épreuve.

• Un casier consigne ou un crochet est à votre disposition afin de laisser vos effets personnels (attention, certains objets sont interdits dans la salle).

• L’examinateur remet au candidat une tablette tactile ainsi qu’un casque audio pour passer    l’examen du code. Il est interdit au candidat 
d’utiliser ses propres écouteurs ou son matériel (à l’exception des dispositifs médicaux pour malentendants).

• Avant de commencer l’épreuve, le candidat est invité à prendre connaissance des consignes et règlements de l’examen sur cette même tablette.

L’épreuve se passe sur cette tablette en individuel.

• C’est une épreuve de type QCM, qui comporte 40 questions.

• Les questions portent sur la connaissance des règles, la cohabitation entre les usagers et le comportement du conducteur.



Comment se déroule l’examen ?

• Chaque candidat dispose donc d’un examen 

personnalisé, vous n’aurez aucune question en commun 

avec les autres candidats.

• Pendant l’examen, les questions défileront. 

• Le candidat choisit la ou les bonne(s) réponse(s) en 
cochant la lettre correspondante à la ou aux réponse(s). 

• Le candidat dispose de 20 secondes pour répondre à 
chaque question, temps pendant lequel il peut cocher et 
décocher des réponses autant de fois qu’il le veut 
pendant ces 20 secondes. 

• Les réponses prises en compte seront celles cochées à 
l’expiration des 20 secondes.

Depuis le 2 mai 2016, l’épreuve s’appuie sur la base 
des 1 000 nouvelles questions, par tirage aléatoire 
et porte sur les 10 thèmes :

L La Loi & La Circulation 4

C Le Conducteur 10

R La Route 4

U Les autres Usagers de 

la Route
5

D La Responsabilité 3

A Porter Secours 1

P Précautions à l’égard 

des occupants
3

M Mécanique & Sécurité 4

S Equipements de 

sécurité des véhicules
3

E Environnement 3

À la fin de l’examen, le candidat remet à l’examinateur tablette et casque.



Résultat de l’examen

Les candidats sont reçus à l’examen à partir de 35 bonnes réponses sur 40 questions.

Les résultats sont transmis généralement par mail dans la journée.

En cas de succès, le bénéfice de cette épreuve est conservé 

pour 5 épreuves pratiques au maximum 

dans la limite de 5 ans.


